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Note à l’attention des candidats  
suite aux résultats de la sélection pour l’entrée  

en formation d’Aide-Soignant(e) 2024/2025 
 
 
 
 

 Tous les candidats recevront un courrier postal les informant de leurs résultats ou des 
décisions. 
 
 Note à l’attention des candidats admis en liste principale suite à la sélection  

ou admis directement en formation (art 11) : 
 

1  - Les candidats classés sur liste principale doivent valider leur inscription en Institut, par 

écrit, dans un délai de 7 jours ouvrés, soit au plus tard le 09/07/2024. 
 

2  - Les candidats ayant confirmé leur place par écrit, devront : 

 Envoyer un email à quetigny.competence-bfc@croix-rouge.fr pour demander le 
dossier administratif de rentrée. 

 

 A partir du 10 juillet : Le dossier administratif sera envoyé par mail ou disponible à 
l’accueil de l’institut. Il sera à remettre complet au plus tard le 26/08/2024. 

 

 En cas d’impossibilité, vous devrez impérativement prendre contact par téléphone. 
 

 

 

 

 Note à l’attention des candidats sur liste complémentaire suite à la sélection : 
 

La liste complémentaire permet de combler les places laissées vacantes suite aux désistements 
sur la liste principale.  

 

Les candidats sur la liste complémentaire doivent informer l’institut par coupon-réponse de leur 
maintien sur la liste complémentaire dès la réception de leur courrier postal de résultat.  

 

Les candidats sur liste complémentaire seront contactés par l’institut selon leur rang de 
classement.  
















